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(54) Mouvement de pièce d’horlogerie comportant un pont mobile

(57) L’invention concerne un mouvement de pièce
d’horlogerie mécanique comprenant une platine (26),
une source d’énergie, un organe régulateur (30), un mé-
canisme d’échappement, et un rouage de finissage for-
mé d’un train de plusieurs roues reliant cinématiquement
la source d’énergie et le mécanisme d’échappement.

Selon l’invention, le mouvement comprend un pont

(28) pivoté élastiquement par rapport à la platine (26)
autour d’un premier axe, ledit pont portant ledit organe
régulateur (30), l’échappement et une première partie du
rouage de finissage, une deuxième partie du rouage de
finissage étant montée fixe par rapport à la platine. Une
roue du rouage de finissage dont l’axe de pivotement est
confondu avec ledit premier axe, assure la liaison entre
ces deux parties.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
mouvement de pièce d’horlogerie comportant un pont
mobile.

Etat de la technique

[0002] Lorsqu’ils sont utilisés dans une montre, les
mouvements d’horlogerie mécaniques supportent mal,
comme tous les mécanismes de précision, les chocs oc-
casionnés lors du porter. En effet, les pivots de certains
rouages sont très fragiles et peuvent être cassés en cas
de chocs.
[0003] Pour pallier ce problème, divers systèmes an-
tichoc ont été proposés. Le principe essentiel est de mon-
ter élastiquement dans leur logement les pierres utilisées
pour le pivotement des mobiles.
[0004] Toutefois de tels systèmes ne conviennent pas
à tous les éléments des mécanismes. De plus, même
s’ils sont performants pour les chocs axiaux, ils se révè-
lent nettement moins intéressants dans le cas de chocs
latéraux, notamment à cause du déplacement de l’axe
de pivotement du mobile, qui peut entraîner un dysfonc-
tionnement du mécanisme.
[0005] Par exemple, l’engrènement des différents élé-
ments du mécanisme d’échappement peut difficilement
supporter les écarts de positionnement occasionnés par
les chocs. Plus particulièrement, les systèmes d’échap-
pement à détente sont très sensibles aux chocs, notam-
ment latéraux.
[0006] Un échappement à détente est représenté sur
la figure 1. Il comprend, de manière classique une roue
d’échappement 10 reliée cinématiquement au barillet, et
une détente 12. Un double plateau 14 porte une palette
d’impulsion 16 coopérant avec la roue d’échappement
10 et une palette de dégagement 18 travaillant avec l’ex-
trémité de la détente 12. Celle-ci présente un coude, por-
tant une palette de repos 20, sur laquelle peut venir s’ap-
puyer la roue 1. Des ressorts 22 et 24 permettent de
maintenir les différents appuis. Un choc latéral risque de
désengager la palette de repos 20, ce qui provoque l’em-
ballement du mécanisme.
[0007] A cause de cet inconvénient, notamment, et
malgré un excellent rendement mécanique, ce type
d’échappement est particulièrement délicat à adapter
dans une montre bracelet et les systèmes antichocs de
l’état de la technique ne permettent de résoudre ce pro-
blème de manière satisfaisante.
[0008] La présente invention propose un dispositif per-
mettant de diminuer l’influence des chocs, particulière-
ment des chocs latéraux sur un échappement, notam-
ment à détente.

Divulgation de l’invention

[0009] De façon plus précise, l’invention concerne un
mouvement de pièce d’horlogerie mécanique compre-
nant une platine, une source d’énergie, un organe régu-
lateur, un mécanisme d’échappement, et un rouage de
finissage formé d’un train de plusieurs roues reliant ci-
nématiquement la source d’énergie et le mécanisme
d’échappement.
[0010] Selon l’invention, le mouvement comprend un
pont pivoté élastiquement par rapport à la platine autour
d’un premier axe. Ce pont porte l’organe régulateur,
l’échappement et une première partie du rouage de fi-
nissage, une deuxième partie du rouage de finissage
étant montée fixe par rapport à la platine. Une roue du
rouage de finissage dont l’axe de pivotement est confon-
du avec le premier axe, assure la liaison entre ces deux
parties.
[0011] Selon un mode de réalisation préféré dans le-
quel le rouage de finissage comprend une roue de se-
conde, le pont est monté pivotant autour de l’axe de cette
roue de seconde.
[0012] De manière avantageuse, le pont mobile est
solidaire d’un élément de pivot sur lequel pivote la roue
du rouage de finissage assurant la liaison entre les pre-
mière et deuxième parties du rouage de finissage. Cet
élément de pivot pivote dans la platine au moyen d’un
roulement à billes.
[0013] Selon un autre aspect de la présente invention,
le pont comporte, en outre, un système d’amortissement
coopérant avec la platine. Le système d’amortissement
est agencé de manière à amortir les mouvements de
pivotement du pont.
[0014] Selon un mode de réalisation avantageux, le
système d’amortissement comporte un arbre solidaire
du pont dont une première extrémité prend place dans
un logement ménagé dans la platine. Ce logement est
légèrement plus grand que cette première extrémité de
manière à définir un espace, un organe élastique étant
disposé au niveau de cette première extrémité et occu-
pant au moins partiellement ledit espace.
[0015] De plus, l’arbre définit un logement supplémen-
taire situé à l’interface entre la platine et le pont mobile.
Un deuxième organe élastique est disposé dans ce lo-
gement supplémentaire de manière à permettre le glis-
sement du pont sur la platine. Brève description des des-
sins
[0016] D’autres détails apparaîtront plus clairement à
la lecture de la description qui suit, faite en référence au
dessin annexé dans lequel:

- la figure 2 est une vue de dessus d’un échappement
à détente d’un mouvement selon l’invention,

- la figure 3a est une vue de dessus simplifiée du pont
pivoté élastiquement, tandis que la figure 3b repré-
sente en vue agrandie une partie du système
d’amortissement,

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe, respecti-
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vement des systèmes d’amortissement et de pivo-
tement du pont.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0017] On a représenté sur la figure 2 l’échappement
d’un mouvement de montre. Ce mouvement comprend
une source d’énergie ne figurant pas sur le dessin et est
monté sur une platine 26 mieux visible sur les figures 4
et 5. Dans un but de clarification, les éléments courants
du mouvement sans rapport avec l’invention n’ont pas
été représentés sur les figures.
[0018] L’échappement est disposé sur un premier pont
28 disposé sur la platine 26 et qui porte, en outre, un
organe régulateur 30. A titre d’exemple, l’échappement
représenté est un échappement à détente, du type de
celui qui est présenté dans l’introduction ci-dessus. La
figure 2 montre une roue d’échappement 10, une détente
12 portant une palette de repos 20 coopérant avec la
roue d’échappement 10. L’organe régulateur 30 est un
balancier spiral, portant, de manière classique, un double
plateau 14 muni des palettes de dégagement et d’impul-
sion non visibles, agissant respectivement sur la détente
12 et sur la roue d’échappement 10.
[0019] La figure 2 permet en outre de voir certains élé-
ments du rouage de finissage qui est formé d’un train de
plusieurs roues, dont un pignon d’échappement, coaxia-
le avec la roue d’échappement, une roue de seconde 32
et une roue de moyenne 34 reliant cinématiquement la
source d’énergie et le mécanisme d’échappement.
[0020] La roue de seconde est la roue qui engrène
avec le pignon d’échappement et qui, comme l’indique
son nom, effectue généralement un tour en une minute.
Toutefois, en fonction de l’échappement choisi sa vitesse
de rotation de cette roue peut être différente, sans re-
mettre en cause la dénomination utilisée par l’homme du
métier.
[0021] Une première partie du rouage de finissage, à
savoir le pignon d’échappement et la roue de seconde,
est disposée sur le pont 28. Selon l’exemple illustré, la
roue de seconde 32 est montée sur le pont 28, comme
il sera exposé en détail ci-après. Une deuxième partie
du rouage de finissage est monté sur la platine 26 ou sur
un autre pont fixe par rapport à la platine. On aperçoit
ainsi sur la figure 2 une portion de la roue de moyenne
34 entraînée par la roue de seconde 32 par l’intermédiai-
re d’un pignon de seconde non visible.
[0022] La figure 2 représente en outre un deuxième
pont 36 dont l’utilité apparaîtra plus loin.
[0023] La figure 3 montre le pont 28 sans l’organe ré-
gulateur ni l’échappement. Seuls sont représentés les
points de pivotement A de l’organe régulateur 30, B de
la détente 12, C de la roue d’échappement 10 et D de la
roue de seconde 32. La flèche F1 représente la direction
des chocs latéraux qui peuvent être particulièrement nui-
sibles au fonctionnement d’un échappement à détente.
[0024] Pour atténuer les conséquences de ces chocs
latéraux, le pont 28 est monté mobile autour du point D

et peut pivoter selon une direction représentée par la
flèche F2 grâce à un système de pivotement illustré sur
la figure 4 et reliant le pont mobile 28 à la platine 26.
[0025] Le système de pivotement peut être assuré par
la construction suivante. Le pont mobile 28 est solidaire
d’un canon 38 traversant la platine et dont une première
extrémité 38a porte une pierre 40 sur laquelle pivote la
roue de seconde 32. Un organe de pivotement 42, tel
qu’un roulement à billes est ajusté sur le canon 38. Cet
organe de pivotement prend place sans jeu dans un lo-
gement 44 ménagé dans la platine 26. L’organe de pi-
votement 42 assure ainsi l’interface entre le canon 38 (et
donc le pont mobile 28) et la platine 26. Un élément de
blocage 46, en l’espèce un écrou vissé à une deuxième
extrémité 38b du canon 38, permet de maintenir le rou-
lement en position sur la platine. Avantageusement, le
roulement utilisé est un roulement à quatre points de con-
tact de manière à supprimer tout ébat entre la platine 26
et le pont mobile 28. Particulièrement, les déplacements
axiaux du pont, nuisibles à son pivotement, sont évités.
[0026] Ainsi, des forces susceptibles de désengager
la palette de repos 20 de la roue d’échappement 10 en-
traînent le pivotement du pont 28 et non le déplacement
de la détente 12. Grâce au positionnement du point de
pivotement du pont 28, la distance entre les différents
mobiles n’est pas modifiée, ce qui garantit une marche
constante de l’échappement.
[0027] Il va de soi que le mode de réalisation décrit ci-
dessus n’a été donné qu’à titre d’exemple non limitatif.
L’homme du métier pourrait disposer d’autres roues du
rouage de finissage sur le pont mobile 28 ou n’y monter
que le pignon d’échappement et faire pivoter le pont
autour de l’axe de la roue ou du pignon reliant la première
partie du rouage de finissage portée par le pont et la
deuxième partie du rouage de finissage fixe par rapport
à la platine 26.
[0028] Pour assurer un bon fonctionnement du mou-
vement et limiter la course du pont 28 afin qu’il ne heurte
pas d’autres éléments du mouvement, un système
d’amortissement 48 assure, d’une part, la limitation du
mouvement du pont 28 et, d’autre part, un retour élasti-
que de ce pont à une position de repos choisie par l’hom-
me du métier de manière à le disposer aisément par rap-
port à l’ensemble du mouvement.
[0029] Le système d’amortissement 48 comporte un
arbre 50 solidaire du pont mobile 28 et muni d’une portion
50a plus large s’appuyant sur le pont 28. Cette portion
50a est munie d’ouvertures 51 permettant la fixation de
l’arbre sur le pont, par exemple par des goupilles.
[0030] Une première extrémité 50b de l’arbre prend
place dans un deuxième logement 52 ménagé dans la
platine. Ce logement 52 est légèrement plus grand que
l’extrémité 50b de manière à définir un espace 54 entre
l’arbre et la platine. Un organe élastique 56 est disposé
au niveau de l’extrémité 50b, éventuellement dans une
creusure que comporte l’arbre, et occupe au moins par-
tiellement l’espace 54. Les rapports dimensionnels de
l’organe élastique 56 et du logement 52 sont adaptés de
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manière à pouvoir disposer l’organe 56 avec une légère
précontrainte dans le logement 52.
[0031] Selon un mode de réalisation avantageux et
comme le montrent les figures 3a et 3b, l’organe élastique
56 est de forme toroïdale et est réalisé en une matière
élastiquement déformable, du type caoutchouc.
[0032] Le logement 52 peut être d’une dimension su-
périeure à la dimension extérieure de l’organe élastique
56 et comporter, de part et d’autre, sur l’axe de déplace-
ment du pont 28, deux protubérances 58 en saillie, pour
contraindre l’organe élastique 56. Ainsi, le contact entre
la platine 26 et l’organe élastique 56 est limité aux deux
zones définies par les protubérances 58. De la sorte, la
déformation de l’organe élastique 56 dans le sens du
déplacement du pont 28 est favorisée.
[0033] En outre, l’arbre 50 présente une rainure 62 dé-
finissant un logement supplémentaire situé à l’interface
entre la platine 26 et le pont mobile 28. Un deuxième
organe élastique 64 est disposé dans cette rainure de
manière à permettre le glissement du pont mobile sur la
platine. Le deuxième organe élastique 64 est dimension-
né par rapport à la rainure 62 de manière à ce que le
pont 28 ne soit pas en contact direct avec la platine 26.
[0034] Le deuxième pont 36 mentionné ci-dessus est
disposé au-dessus d’une deuxième extrémité 50c de l’ar-
bre, c’est-à-dire du côté opposé à la platine. Le pont 36
peut être fixé sur la platine et traverse alors le pont mobile
28 dans une ouverture oblongue 65, permettant de ne
pas gêner le mouvement du pont 28. Un troisième organe
élastique 66 est disposé au niveau de la deuxième ex-
trémité 50c. Ce troisième organe élastique coopère avec
le pont 36 de manière à maintenir axialement l’arbre 50
et à amortir les chocs axiaux. En outre, ce pont 36 permet
de cacher le système d’amortissement du côté du ca-
dran. Lors des déplacements du pont mobile 28, le troi-
sième organe élastique 66 assure le glissement contre
le pont 36.
[0035] De préférence, les organes élastiques 56, 64
et 66 sont réalisés en nitrile, car ce matériau est particu-
lièrement adapté à l’application visée en permettant,
d’une part, un déplacement doux du pont mobile 28 par
rapport à la platine 26 et au deuxième pont 36 et, d’autre
part, un amortissement proportionnel à la compression
exercée. Différents types de caoutchouc, de silicones ou
de polymères variés peuvent également convenir, en
fonction de la dimension choisie pour ces organes.
[0036] Ainsi est proposé un mouvement de pièce
d’horlogerie mécanique dont l’organe régulateur,
l’échappement et une partie du rouage de finissage sont
disposés sur un pont 28 pivoté sur la platine 26. Le point
de pivotement du pont 28 est agencé de manière à ce
que les chocs les plus préjudiciables au fonctionnement
du mouvement, et plus particulièrement de l’échappe-
ment, entraînent le déplacement du pont. Un système
d’amortissement 48 permet de dissiper une partie de
l’énergie due au choc et de diminuer les conséquences
négatives sur le mouvement. Dans le cas d’un échappe-
ment à détente tel qu’illustré dans la présente descrip-

tion, le risque de désengagement de la palette de repos
est fortement diminué.
[0037] L’exemple décrit ci-dessus n’a été donné qu’à
titre d’illustration non limitative. Notamment en ce qui
concerne le système d’amortissement, l’homme du mé-
tier pourra choisir diverses formes pour les organes élas-
tiques. Ainsi, des tampons élastomères peuvent rempla-
cer les organes toroïdaux. L’arbre 50 peut aussi être
constitué d’un simple cylindre réalisé en un matériau re-
lativement rigide mais élastiquement déformable ou en
un cylindre métallique recouvert d’une couche d’un ma-
tériau élastique. L’arbre peut ne pas être fixé au pont
mais simplement solidaire en étant monté gras dans le
pont 28. L’essentiel est que ces organes élastiques per-
mettent d’amortir les déplacements du pont mobile. Dans
une version simplifiée sans pont 36, il n’est pas néces-
saire que le troisième organe élastique présente des qua-
lités de glissement particulières.

Revendications

1. Mouvement de pièce d’horlogerie mécanique com-
prenant une platine (26), une source d’énergie, un
organe régulateur (30), un mécanisme d’échappe-
ment, et un rouage de finissage formé d’un train de
plusieurs roues reliant cinématiquement la source
d’énergie et le mécanisme d’échappement, carac-
térisé en ce que ledit mouvement comprend un pont
(28) pivoté élastiquement par rapport à la platine (26)
autour d’un premier axe, ledit pont portant ledit or-
gane régulateur (30), l’échappement et une premiè-
re partie du rouage de finissage, une deuxième par-
tie du rouage de finissage étant montée fixe par rap-
port à la platine, une roue du rouage de finissage
dont l’axe de pivotement est confondu avec ledit pre-
mier axe, assurant la liaison entre ces deux parties.

2. Mouvement selon la revendication 1, dans lequel le-
dit rouage de finissage comprend une roue dite de
seconde (32), caractérisé en ce que ledit pont (28)
est monté pivotant autour de l’axe de la roue dite de
seconde.

3. Mouvement selon l’une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que ledit pont (28) est solidaire
d’un élément de pivot (38) sur lequel pivote ladite
roue du rouage de finissage assurant la liaison entre
lesdites première et deuxième parties du rouage de
finissage, ledit élément pivotant dans la platine au
moyen d’un organe de pivotement.

4. Mouvement selon la revendication 3, caractérisé
en ce que ledit organe de pivotement est un roule-
ment à quatre points de contact (42).

5. Mouvement selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que ledit pont (28) comporte un
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système d’amortissement (48) coopérant avec la
platine (26).

6. Mouvement selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ledit système d’amortissement (48) est
agencé de manière à amortir les mouvements de
pivotement du pont (28).

7. Mouvement selon l’une des revendications 5 et 6,
caractérisé en ce que ledit système d’amortisse-
ment comporte un arbre (50) solidaire dudit pont dont
une première extrémité (50b) prend place dans un
logement (52) ménagé dans la platine (26), ledit lo-
gement étant légèrement plus grand que ladite pre-
mière extrémité de manière à définir un espace (54),
un organe élastique (56) étant disposé au niveau de
ladite première extrémité et occupant au moins par-
tiellement ledit espace.

8. Mouvement selon la revendication 7, caractérisé
en ce que ledit arbre (50) définit un logement sup-
plémentaire (62) situé à l’interface entre la platine
(26) et le pont (28), un deuxième organe élastique
(64) étant disposé dans ce logement supplémentaire
de manière à permettre le glissement du pont (28)
sur la platine (26).

9. Mouvement selon l’une des revendications 5 à 8,
caractérisé en ce que ledit système d’amortisse-
ment (48) coopère avec un deuxième pont (36) dis-
posé du côté opposé à la platine (26).

10. Mouvement selon l’une des revendications 7 et 8,
caractérisé en ce que un troisième organe élasti-
que (66) est disposé au niveau d’une deuxième ex-
trémité (50c) dudit arbre (50), ledit troisième organe
élastique coopérant avec un deuxième pont (36) dis-
posé du côté opposé à la platine (26).

11. Mouvement selon l’une des revendications 7 à 10,
caractérisé en ce que lesdits organes élastiques
(56, 64, 66) sont réalisés en nitrile.
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